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1. PROCÈS-VERBAUX 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA SECTION STATUT DES ÉDUCATEURS 
ET ENTRAINEURS DE LA C.F.E.E.F. DU 26/10/2023 : 
 
Le procès-verbal de la Commission du 26/10/2023 de la Section Statut des Educateurs et 
Entraineurs de la C.F.E.E.F. est lu et approuvé. 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE D’APPEL DU 09/11/2023 : 
 
La Commission prend connaissance du procès-verbal de la Commission Supérieure d’Appel 
du 09/11/2023 relatif à l’appel du :  
 
− CHAMOIS NIORTAIS (Décision de la Commission du 19/06/2023 confirmée) 
− A.C AJACCIO (Décision de la Commission du 21/09/2023 confirmée) 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION FÉDÉRALE DE DISCIPLINE DU 12/10/2023 :  
 
La Commission prend note du procès-verbal de la Commission Fédérale de Discipline du 
12/10/2023 : 
 

ENTRAINEUR DIPLOME FONCTION CLUB NIVEAU SANCTION 

M. Philippe 
PIAZZOLI 

B.E.F 
Entraîneur 
principal 

FC BORGO C.N. U17 
5 mois dont 3 
avec sursis 

 
La Commission prend connaissance du courriel du FC BORGO du 06/11/2023.  
 
Elle prend note de la nomination de M. Stéphane PIMENTEL comme entraîneur principal pour 
remplacer M. Philippe PIAZZOLI durant la durée de sa suspension en Championnat National 
U17.  
 
 

2. COURRIERS 
 
ASPTT MARSEILLE (C.N. U17) : 
 
La Commission prend note du courriel de l’ASPTT MARSEILLE du 04/11/2023 concernant la 
décision prononcée au cours de la réunion du 26/10/2023 de la Section Statut de la C.F.E.E.F.  
 
Elle rappelle au club qu’il avait la possibilité de faire appel de la décision du 26/10/2023 s’il 
voulait la contester.  
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3. DEMANDES DE DÉROGATION 
 

ENCADREMENT TECHNIQUE : 
 

M. COULIBALY Mohamed / F.C. 93 BOBIGNY-BAGNOLET-GAGNY (NATIONAL 2) : 
 
La Commission prend note des courriels du F.C 93 BOBIGNY-BAGNOLET-GAGNY du 
15/11/2023 et 18/11/2023 relatifs à la situation de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que seules les conditions de dérogation prévues à l’article 12.3 du Statut des 
Educateurs sont applicables. A date, M. Mohamed COULIBALY ne remplit pas les conditions 
de dérogation « Promotion interne ».  
 
La Commission rappelle également au club qu’il dispose pour désigner un éducateur titulaire 
au minimum du BEES 2/DESJEPS d’un délai de 30 jours calendaires à compter du 
lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de touche ou la 
feuille de match, soit jusqu’au 11/12/2023, conformément aux articles 12 et 13 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
Mme POGNAT Candice / FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD (C.N. U19F) : 
 
La Commission prend note du courriel du club FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD 
du 17/11/2023 relatif à la situation de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que seules les conditions de dérogation prévues à l’article 12.3 du Statut des 
Educateurs sont applicables. A date, Mme Candice POGNAT ne remplit pas les conditions de 
dérogation « Promotion interne ». 
 
La Commission rappelle également au club qu’il dispose pour désigner un éducateur titulaire 
au minimum du BEF d’un délai de 30 jours calendaires à compter du lendemain du premier 
match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de touche ou la feuille de match, soit 
jusqu’au 26/12/2023, conformément aux articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 25/01/2024. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : 
 
 
M. DENIAUD Brice / VGA SAINT-MAUR : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Brice DENIAUD du 30/10/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Brice DENIAUD fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Brice DENIAUD a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation professionnelle continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Brice DENIAUD afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. RAUTUREAU Vincent / S.O CHOLET : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du S.O CHOLET du 17/11/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Vincent RAUTUREAU fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Vincent RAUTUREAU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation professionnelle continue se déroulant lors de la saison 
2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Vincent RAUTUREAU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
Enfin, la Commission demande au club de procéder sous huitaine à compter de la date de 
la présente notification à la régularisation de la situation de M. Vincent RAUTUREAU, 
celui-ci devant être désigné responsable de l’équipe évoluant en National 1, via FOOTCLUBS, 
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conformément aux articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football, sous 
peine de sanctions financières. 
 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
  

4. DEMANDES DE CARTE D’ENTRAINEUR 
 
La Commission accorde la carte d’entraîneur 2023/2024 à :  
 
− M. IRLES Bruno (renouvellement) 

− M. OLLE-NICOLLE Didier (demande) 

− M. PEDEMAS Olivier (renouvellement) 

− M. TABORDA Eric (demande) 

 

 

  5.  ÉTAT DE L’ENCADREMENT DES CLUBS 
  

LIGUE 1 
 
F.C NANTES : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 24/08/2023, 21/09/2023 et 
26/10/2023 de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 26/10 et 23/11/2023 ;  
 
La Commission estime que le club du F.C NANTES a été en infraction lors des 10ème 
(28/10/2023), 11ème (05/11/2023), 12ème (12/11/2023) journées de championnat et décide de 
sanctionner le club de 25 000 euros par match disputé en situation irrégulière (articles 12 et 
13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• F.C NANTES : 10ème (28/10/2023), 11ème (05/11/2023), 12ème (12/11/2023) journées 
de championnat, soit un total de 75 000 euros. 

 
 

LIGUE 2 
 
S.M CAEN : 
 
La Commission prend note du courriel du S.M CAEN du 20/11/2023 relatif à la situation de 
son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 11/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation.  
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La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 

NATIONAL 1 
 
 
U.S ORLEANS LOIRET : 
 
Suite à la décision prononcée au cours de la réunion du 26/10/2023 de la Section Statut de la 
C.F.E.E.F, la Commission regrette l’absence de réponse officielle du club à sa demande 
d’information sur l’évolution de la situation de son encadrement technique en National 1 ; 
 
Elle demande au club de lui faire parvenir sous huitaine la notification de la mise pied 
envoyée à M. Bernard CASONI (précisant qu’il n’est plus l’entraîneur principal) ; 
 
En conséquence, l’homologation du contrat de M. Karim MOKEDDEM est mise en 
délibéré jusqu’à réception du document sollicité.  
 
 
F.C VERSAILLES : 
 
La Commission prend note du courriel du F.C VERSAILLES du 13/11/2023 relatif à la situation 
de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 10/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 

 
NATIONAL 3 

 
OLYMPIQUE DE MARSEILLE : 
 
La Commission prend note du courriel de l’OLYMPIQUE DE MARSEILLE du 15/11/2023 relatif 
à la situation de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 11/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
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durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
SAINT PAUL SPORT : 
 
La Commission émet un avis favorable au contrat de M. SCIPION Bruno et considère la 
situation de SAINT PAUL SPORT comme régularisée à compter du 14/11/2023. 
 
 
PAU F.C : 

 
La Commission prend note du courriel du PAU F.C du 03/11/2023 relatif à la situation de son 
encadrement technique. 
 
La Commission émet un avis favorable au contrat de M. PIRESSE Nicolas et considère la 
situation de PAU F.C comme régularisée à compter du 07/11/2023. 
 
 
SAINT-NAZAIRE ATLANTIQUE FOOTBALL : 
 
La Commission prend note du courriel du club SAINT-NAZAIRE ATLANTIQUE FOOTBALL 
du 21/11/2023 relatif à la situation de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 18/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
LUSITANOS SAINT-MAUR U.S : 
 
La Commission prend note du courriel du club LUSITANOS SAINT-MAUR du 21/11/2023 
relatif à la situation de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 11/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
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En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 

C.N. U19 
 

 
MARIGNANE GIGNAC COTE BLEUE F.C : 
 
La Commission prend note de la désignation de M. David LARSONNIER le 25/10/2023 comme 
entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat National U19.  
 
 

C.N. U17 
 
 
JA DRANCY : 
 
La Commission constate l’absence de M. Karim LECANNELLIER sur le banc de touche lors 
des 11ème (12/11/2023) et 12ème (18/11/2023) journées.  
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 12/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
A.S NANCY LORRAINE : 
 
La Commission prend note du courriel de l’A.S NANCY LORRAINE du 20/11/2023 relatif à la 
situation de son encadrement technique.  
 
La Commission ne peut émettre en l’état un avis favorable au contrat de M. Cédric LECLUSE, 
celui-ci étant à date toujours lié au club de JARVILLE J. SECTION F. sous licence          
« Technique / National » bénévole.  
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
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le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 12/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
F.C MARMANDE 47 : 
 
La Commission prend note de la désignation de M. Nicolas AUDU le 03/11/2023 comme 
entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat National U17. 
 
 
UJS TOULOUSE : 
 
La Commission prend note du courriel de l’UJS TOULOUSE du 20/11/2023 relatif à la situation 
de son encadrement technique. 
 
Elle rappelle que le club dispose en cas de changement d’entraîneur d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 19/12/2023, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation à l’issue de ce délai, le club sera redevable des sanctions 
financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant toute la 
durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation de la 
situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match en situation 
d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 

D1 FUTSAL 
 

ETOILE LAVALLOISE F.C : 
 
La Commission prend note du courriel de l’ETOILE LAVALLOISE F.C du 06/11/2023 relatif à 
la situation de son encadrement technique. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. DE OLIVEIRA VANDERLEI André Luiz 
lors des 4ème (30/09/2023), 5ème (14/10/2023), 6ème (21/10/2023), 7ème (04/11/2023), 8ème 
(11/11/2023), 9ème (19/11/2023) et 10ème (22/11/2023) journées est excusée. 
 
La Commission précise que le club ne peut désigner simultanément deux entraîneurs 
principaux pour l’équipe évoluant en D1 Futsal conformément à l’article 13 du Statut des 
Educateurs.  
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Elle demande alors au club de clarifier et régulariser sous huitaine à compter de la date de 
la présente notification via Footclubs la situation contractuelle de M. André Luiz DE 
OLIVEIRA VANDERLEI et celle de M. Manuel MOYA FERNANDEZ. 
 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 

SUIVI RAPPORT DES DELEGUES 
 
 

NATIONAL 3 

 
BOURGES FOOT 18 : 

 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 21/09/2023 et 26/10/2023 de 
la Section Statut de la C.F.E.E.F. relatives au respect du préambule du chapitre 2 du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football ; 
 
La Commission estime que M. Stéphane DRICI n’a pas répondu aux obligations prévues dans 
l’article 1 et le chapitre 2 dudit Statut et que M. Nordine BOUAZIZ a exercé de manière non-
réglementaire la fonction d’entraineur principal sans disposer du niveau du diplôme 
nécessaire, à savoir le DESJEPS, mention Football, ou de dérogation en ce sens. 
 
Par ces motifs, Elle considère que le club BOURGES FOOT 18 n’a pas rempli l’obligation 
d’encadrement technique prévue à l’article 12 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
 
De ce fait, la Commission décide de pénaliser le club jusqu'à la régularisation de sa situation 
d’une amende de 340 euros par match disputé en situation irrégulière (article 13 bis du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football) : 
 

• BOURGES FOOT 18 : 7ème (05/11/2023) journée de championnat, soit un total de 
340 euros. 

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 
CHATOU A.S : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 26/10/2023 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. relative au respect du préambule du chapitre 2 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football ; 
 
Considérant les explications fournies par le club en date du 08/11/2023 ; 
 
La Commission estime que M. Reddouane NADIR n’a pas répondu aux obligations prévues 
dans l’article 1 et le chapitre 2 dudit Statut et que M. Pedro DA SILVA PEIXOTO a exercé de 
manière non-réglementaire la fonction d’entraineur principal sans disposer du niveau du 
diplôme nécessaire, à savoir le DESJEPS, mention Football, ou de dérogation en ce sens. 
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Par ces motifs, Elle considère que le club CHATOU A.S n’a pas rempli l’obligation 
d’encadrement technique prévue à l’article 12 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
 
De ce fait, la Commission décide de pénaliser le club jusqu'à la régularisation de sa situation 
d’une amende de 340 euros par match disputé en situation irrégulière (article 13 bis du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football) : 
 

• CHATOU A.S : 6ème Tour de la Coupe de France / Phase Régionale (29/10/2023), 
7ème (04/11/2023) et 8ème (11/11/2023) journées de championnat, soit un total de 
1020 euros. 

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/12/2023. 
 
 

6.  CONTRÔLE DE LA PRÉSENCE SUR LE BANC DE TOUCHE 

 
LIGUE 2  

 
ESTAC TROYES : 

 
La Commission prend connaissance du justificatif fourni le 09/11/2023 par l’ESTAC TROYES. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Patrick KISNORBO lors de la 13ème 
(04/11/2023) journée est excusée. 
 
La Commission rappelle que les absences des entraineurs principaux des équipes soumises 
à obligation doivent lui être signalées avant les rencontres dans la mesure du possible. 
 
 

C.N. U17 

 
GIRONDINS DE BORDEAUX : 
 
La Commission prend connaissance du justificatif fourni le 16/11/2023 par le club des 
GIRONDINS DE BORDEAUX. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Romain FERRIER lors de la 12ème 
(19/11/2023) journée est excusée. 

 
 

D2 FEMININE 

 
LE MANS F.C : 
 
La Commission prend connaissance du justificatif fourni le 09/11/2023 par LE MANS F.C. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Damien BOLLINI lors de la 7ème 
(12/11/2023) journée est excusée.  
 
La Commission prend note que M. Damien BOLLINI sera remplacé par son adjoint M. Cédric 
BREMENT (BMF) jusqu’au 26/11/2023. 
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D1 FUTSAL 
 
KINGERSHEIM F.C : 
 
La Commission prend connaissance du justificatif fourni le 11/10/2023 par KINGERSHEIM 
F.C. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Jawad BELAÏNOUSSI lors de la 7ème 
(04/11/2023) journée est excusée. 
 
 

7.  ENREGISTREMENT DES CONTRATS / AVENANTS / LICENCES 
 
La Commission prend connaissance des 20 licences Techniques Nationales demandées 
entre le 27/10 et le 23/11/2023 puis étudie les cas particuliers : 
 
CLUBS PROFESSIONNELS :  
 
CONTRAT ET AVENANT AU CONTRAT D’ENTRAINEUR PROFESSIONNEL : 
 
M. STEPHAN Julien / STADE RENNAIS F.C (LIGUE 1) 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n° 100060-
102105-V1 de M. STEPHAN Julien.  
 
M. MOKEDDEM Karim / U.S ORLEANS LOIRET (NATIONAL 1) 
 
La Commission met en délibéré l’homologation du contrat d’Entraîneur n° 121376-100148-V1 
de M. MOKEDDEM Karim.  
 
M. CORREA VELAZQUEZ Pablo / A.S NANCY LORRAINE (NATIONAL 1) 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n° 100057-
101273-V1 de M. CORREA VELAZQUEZ Pablo.  
 
M. PIRESSE Nicolas / PAU F.C (NATIONAL 3) 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n° 124631-
100002-V1 de M. PIRESSE Nicolas.  
 
M. BODINEAU Frédéric / F.C LORIENT (DIRECTEUR DU CENTRE DE FORMATION) 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat de Directeur du Centre de 
Formation n° 100049-101354-V1 de M. BODINEAU Frédéric.  
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8.  DIVERS 
 

• La Commission fait un point sur l’état de l’encadrement technique des championnats 
nationaux.  
 

• La Commission fait un point approfondi sur le début des travaux du COPIL 
Educateurs/Entraineurs en vue de l’Assemblée Fédérale 2024.  
 

• La Commission échange sur l’opportunité de délocaliser une réunion de la CFEEF 
Statut des Educateurs en Ligue Régionale (date et lieu à définir).  

 

• Prochaine réunion de la Section Statut de la C.F.E.E.F. :  
o Jeudi 21 décembre 2023 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 25 janvier 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 22 février 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 18 avril 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 16 mai 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 20 juin 2024 de 9h30 à 12h00 

 

     ****** 
    Le Président 
 

         
  Gérard BOUSQUET 


